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[TRANSLATION – TRADUCTION]

Accord entre le Royaume des Pays-Bas et l’Organisation européenne pour la sécurité de la navigation aérienne relatif à la 
fourniture de services de circulation aérienne à la circulation opérationnelle militaire

Le Royaume des Pays-Bas (ci-après « les Pays-Bas ») et l’Organisation européenne pour la sécurité de la navigation aérienne 
(EUROCONTROL) (ci-après « l’Organisation »), dénommés collectivement ci-après « les Parties »;

Vu la Convention internationale de coopération pour la sécurité de la navigation aérienne « EUROCONTROL », telle que 
modifiée à Bruxelles en 1981 (ci-après la « Convention modifiée»);

Vu le paragraphe 2 b) de l’article 2, le paragraphe 3 de l’article 6, le paragraphe 2 de l’article 7, l’article 11 et l’article 12 de la 
Convention modifiée;

Vu la décision no 71 de la Commission permanente du 9 décembre 1997, relative à la mise en œuvre anticipée de certaines 
dispositions de la Convention révisée, notamment celles relatives aux rôles et attributions de l’Organisation;

Vu la décision no 72 de la Commission permanente du 9 décembre 1997, relative à la mise en œuvre anticipée de certaines 
dispositions de la Convention révisée, en particulier la création d’un conseil provisoire;

Vu l’Accord relatif à la fourniture et à l’exploitation d’installations et des services de la circulation aérienne par 
EUROCONTROL au Centre de contrôle régional de Maastricht, signé à Bruxelles le 25 novembre 1986 (ci-après « l’Accord de 
Maastricht »);

Considérant que les Pays-Bas tiennent à intégrer les services de la circulation aérienne civile et militaire dans la région 
d’information de vol Amsterdam en vue d’améliorer le fonctionnement global du système de gestion de la circulation aérienne au 
bénéfice des usagers civils et militaires de l’espace aérien;

Considérant que, en vue d’atteindre l’intégration voulue des services de gestion de la circulation aérienne civile et militaire dans 
l’intégralité de l’espace aérien néerlandais, les Pays-Bas entendent charger l’Organisation de fournir, depuis le Centre de contrôle 
de l’espace aérien supérieur de Maastricht, des services de circulation aérienne à la circulation aérienne militaire dans la région 
supérieure d’information de vol Amsterdam;

Considérant que le présent Accord a pour objet de déterminer dans quelles conditions l’Organisation fournira des services de 
circulation aérienne à la circulation aérienne militaire dans la région supérieure d’information de vol Amsterdam;

Vu la mesure no 15/216 de la Commission permanente du 9 décembre 2015, autorisant l’Organisation à engager des négociations 
en vue de la conclusion d’un accord portant sur le sujet;

Considérant que les modifications de l’Accord de Maastricht pourraient avoir des incidences sur le présent Accord et que ce 
dernier pourrait devoir être modifié en conséquence;

Considérant que les Parties s’engagent à maintenir, autant que possible, la concordance entre le présent Accord et l’Accord de 
Maastricht afin de garantir l’application effective du premier;

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier

Définitions

Aux fins du présent Accord :

1. Le terme « Agence » désigne l’Agence de l’Organisation européenne pour la sécurité de la navigation aérienne 
(EUROCONTROL);

2. Le terme « Accord » s’entend du présent Accord, de tout contrat établi en application des articles 4 et 8 dudit Accord et de 
toute modification qui leur serait apportée;

3. Le terme « FIR Amsterdam » s’entend de la région d’information de vol Amsterdam;
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4. Le terme « Directeur général » s’entend du Directeur général de l’Agence de l’Organisation européenne pour la sécurité de la 
navigation aérienne (EUROCONTROL);

5. Le terme « autorité de l’aviation militaire » s’entend de l’autorité de l’aviation militaire des Pays-Bas;

6. L’abréviation « MUAC » s’entend du Centre de contrôle de l’espace aérien supérieur de Maastricht;

7. Le terme « Accord de Maastricht » désigne l’Accord relatif à la fourniture et à l’exploitation d’installations et des services de 
la circulation aérienne par EUROCONTROL au Centre de contrôle régional de Maastricht, signé à Bruxelles le 25 novembre 
1986;

8. Le terme « Ministère de la défense » s’entend du Ministère néerlandais de la défense;

9. Le terme « circulation opérationnelle militaire (COM) » s’entend des mouvements d’aéronefs qui ne relèvent pas des règles et 
procédures établies par l’Organisation de l’aviation civile internationale;

j) L’abréviation « TRA » s’entend des zones réservées temporaires;

k) Le terme « autorité nationale de surveillance » s’entend de l’autorité nationale de surveillance des Pays-Bas.

Article 2

Mandat

1. Les Pays-Bas chargent l’Organisation, conformément au paragraphe 2 b) de l’article 2 de la Convention modifiée, de la 
fourniture et de l’exploitation des installations et des services de circulation aérienne pour la circulation opérationnelle militaire 
(COM) dans la FIR Amsterdam, dans les limites latérales et verticales définies à l’annexe 1re de l'Accord de Maastricht, c’est-à-
dire au-dessus du niveau de vol 245 à l’intérieur des limites latérales de la FIR Amsterdam, selon les modalités prévues dans le 
présent Accord. À cet effet, l’Organisation se sert des installations du MUAC et fournit le personnel nécessaire pour 
l’exploitation et l’entretien de celui-ci;

2. Les dispositions du paragraphe 2 de l’article 1 de l’Accord de Maastricht relatives à certaines compétences et obligations des 
Pays-Bas restent inchangées.

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent article, l’Organisation n’est pas responsable de la fourniture et de 
l’exploitation des installations et des services de circulation aérienne pour la COM dans la TRA North Bravo, dans la FIR 
Amsterdam.

Article 3

Responsabilités générales de l’Organisation

1. L’Organisation est chargée de fournir des services de circulation aérienne à la COM dans l’espace aérien défini à l’article 2 du 
présent Accord, conformément aux besoins définis selon les modalités prévues au paragraphe 1 de l’article 4 et aux règles et 
instructions relatives à la fourniture des services visés par le présent Accord.

2. L’Organisation détermine quelles sont les mesures opérationnelles et techniques requises pour permettre l’exploitation des 
services de circulation aérienne en application du présent Accord, en vue de garantir le flux sûr, efficace et rapide de la COM par 
les moyens les plus efficients possibles. À cette fin, l’Organisation:

1. Établit, par l’intermédiaire de son Agence, les moyens lui permettant de s’acquitter de la tâche qui lui incombe en application 
de l’annexe I de la Convention modifiée (statut de l’Agence);

2. Garantit une compatibilité optimale entre les services fournis par le MUAC en application de l’Accord de Maastricht et ceux 
fournis au titre du présent Accord, ainsi qu’avec les services fournis par les Pays-Bas dans l’espace aérien sous leur contrôle;

3. Convient avec les Pays-Bas des modalités d’exploitation des installations mentionnées au paragraphe 5 de l’article 4 du 
présent Accord.

3. L’Organisation fait en sorte que tout projet prévu par le MUAC susceptible d’avoir une incidence importante sur la fourniture 
de services à la COM et sur les services de détection et de contrôle, soit soumis en temps voulu à l’approbation des Pays-Bas 
avant d’être mis en œuvre.
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4. L’Organisation met à la disposition des Pays-Bas, s’ils en font la demande, tous les documents relatifs à la gestion de la COM 
en application du présent Accord.

5. L’Organisation signale à l’autorité de l’aviation militaire les incidents impliquant la circulation aérienne militaire.

6. En cas d’investigations relatives à des incidents précis impliquant la COM, tous les documents d’enquête sont communiqués 
aux Pays-Bas après avoir été anonymisés, par l’intermédiaire de l’organisme compétent désigné par les Pays-Bas.

7. Les dispositions nationales et internationales applicables aux enquêtes en cas d’accident restent inchangées.

8. La communication à des tiers de données relatives aux vols COM en application du présent Accord est soumise à 
l’approbation préalable du Ministère de la défense.

Article 4

Responsabilités générales des Pays-Bas

1. Les Pays-Bas déterminent leurs besoins concernant la fourniture de services à la COM au moins deux ans à l’avance, afin que 
l’Organisation puisse faire le nécessaire pour garantir la fourniture desdits services conformément à l’article 2 et au paragraphe 1 
de l’article 3 du présent Accord à compter du 1er janvier 2020.

2. Les besoins en services sont indiqués dans un contrat passé entre l’Organisation et l’État néerlandais. Nonobstant les 
dispositions du paragraphe 1 du présent article, les Pays-Bas définissent dans ledit contrat leurs besoins concernant de la 
fourniture de services à la COM pour la période allant du 27 avril 2017 au 1er janvier 2020.

3. Les Pays-Bas informent l’Organisation de toute évolution susceptible d’avoir une incidence sur les tâches et les responsabilités 
incombant à l’Organisation en application du présent Accord et veillent à ce que l’Organisation soit associée à toute prise de 
décision. Les Pays-Bas notifient à l’Organisation les règles et instructions relatives à la fourniture des services visés à l’article 2 et 
au paragraphe 1 de l’article 3 du présent Accord.

4. L’Organisation devient membre, avec tous les droits et obligations afférents, de tout organe de coordination établi par les 
Pays-Bas eu égard à la structure de l’espace aérien et à la fourniture de services à la circulation aérienne civile et militaire dans 
l’espace aérien défini à l’article 2 du présent Accord.

5. Afin que l’Organisation puisse s’acquitter des tâches qui lui incombent en application du présent Accord, les Pays-Bas mettent 
gracieusement à sa disposition, en utilisation partagée, les installations, l’équipement et les systèmes de communication air-sol et 
sol-sol nécessaires.

6. Les Pays-Bas chargent l’autorité de l’aviation militaire d’assurer la surveillance de la fourniture et de l’exploitation, par 
l’Organisation, des installations et des services de circulation aérienne pour la COM, conformément à l’article 2 et au 
paragraphe 1 de l’article 3 du présent Accord.

Les Pays-Bas veillent à ce que l’autorité de l’aviation militaire et l’autorité nationale de surveillance établissent un mécanisme 
commun d’échange d’informations, de consultation et de coordination eu égard à la surveillance des services fournis par le 
MUAC, afin que toute mesure correctrice nécessaire soit prise dans les meilleurs délais.

Article 5

Gestion

1. Le Comité de gestion de l’Agence met en œuvre, sur proposition du Directeur général de l’Agence, les mesures 
opérationnelles et techniques mentionnées au paragraphe 2 de l’article 3 du présent Accord, sur la base des dispositions de 
l’article 5 de l'Accord de Maastricht, et prévoit les ouvertures de crédit correspondantes.

2. Le Directeur général assure la gestion courante de l’exploitation des services de la circulation aérienne, y compris les moyens 
en personnel et matériel. À cet effet:

a) Il se conforme aux règlements internes et statuts des personnels de l’Organisation, ainsi qu’à tout acte pris par le Comité de 
gestion et par la Commission conformément aux dispositions du paragraphe 2 de l’article 3 du présent Accord et de l’article 5 
de l’Accord de Maastricht;

b) Il assure une consultation et une coordination étroites sur les plans opérationnel et technique avec les organismes des services 
de la circulation aérienne des Pays-Bas et autres parties concernées.
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Article 6

Personnel

1. L’Organisation veille à disposer d’effectifs suffisants pour fournir les services visés à l’article 2 et au paragraphe 1 de 
l’article 3 du présent Accord. Les membres du personnel doivent satisfaire aux critères de sélection appliqués par les Pays-Bas eu 
égard à la fourniture des services prévus dans le présent Accord. Le personnel du MUAC est soumis aux dispositions applicables 
au personnel de l’Organisation.

2. Les Pays-Bas peuvent détacher au MUAC du personnel chargé d’activités de liaison et de coordination. L’Organisation fournit 
à ce personnel les installations nécessaires à l’exécution de ses tâches.

3. L’Organisation veille à ce que tous les vols militaires et vols officiels des représentants de l’État se déroulent sans aucune 
restriction ou limite en cas de grèves licites de son personnel et à ce que des opérations puissent être menées en cas de crise ou de 
catastrophe.

Article 7

Formation et certification

1. La formation du personnel est assurée par l’Organisation. Une formation de type militaire et stratégique est dispensée par 
l’Organisation en plus de la formation de base à la gestion de la circulation aérienne, afin d’instaurer et de maintenir les 
conditions nécessaires à un déploiement militaire.

2. Les besoins pédagogiques et le contenu de la formation de type militaire et stratégique sont définis conjointement par 
l’Organisation et les Pays-Bas sur la base d’une proposition soumise par les Pays-Bas.

3. L’Organisation obtient et conserve une autorisation de dispenser la formation nécessaire à la fourniture de services à la COM. 
Les Pays-Bas prennent toutes les mesures nécessaires pour favoriser la délivrance de ladite autorisation par les autorités 
compétentes.

4. Les Pays-Bas prennent les mesures nécessaires pour favoriser la délivrance, par les autorités compétentes, du certificat requis 
pour que le personnel de l’Organisation soit autorisé à gérer la COM.

Article 8

Coût

Les dépenses engagées par l’Organisation pour la fourniture des services visés à l’article 2 et au paragraphe 1 de l’article 3 du 
présent Accord sont prises en charge par les Pays-Bas. La méthode appliquée pour déterminer les coûts à imputer aux Pays-Bas 
est définie dans le contrat conclu entre l’Organisation et l’État néerlandais conformément au paragraphe 2 de l’article 4 ci-dessus. 
Ce contrat est examiné périodiquement et lors de tout changement des besoins en services notifié par les Pays-Bas en application 
du paragraphe 3 de l’article 12 du présent Accord. Le contrat initial est soumis par l’Organisation au Groupe de coordination de 
Maastricht pour approbation.

Article 9

Procédures de travail communes

Les procédures de travail communes établies en application de l’article 6 de l’Accord de Maastricht sont appliquées en vue 
d’assurer la coordination avec les Parties nationales contractantes, selon que de besoin, de la fourniture de services visés à 
l’article 2 et au paragraphe 1 de l’article 3 du présent Accord.

Article 10

Relations essentielles au fonctionnement des services

Dans la mesure requise pour la fourniture des services conformément au présent Accord, l’Organisation est habilitée à conclure 
des contrats de nature strictement administrative, technique ou commerciale avec les services techniques publics ou privés des 
Parties, d’États tiers ou d’organisations internationales, pour autant que les Parties contractantes nationales à l’Accord de 
Maastricht y soient favorables.

Article 11
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Responsabilité

1. Les Pays-Bas sont responsables de tout dommage découlant des services fournis à l’Organisation en application des 
dispositions du paragraphe 5 de l’article 4 du présent Accord, ou causé à l’occasion de la fourniture desdits services, pour autant 
que ces dommages leur soient imputables.

2. Sous réserve des dispositions énoncées au paragraphe 1 du présent article, l’Organisation indemnise les Pays-Bas pour toute 
action engagée en raison de dommages découlant des services fournis en application de l’article 2 et du paragraphe 1 de l’article 3 
du présent Accord, ou causés à l’occasion de la fourniture desdits services.

3. La responsabilité de l’Organisation peut être engagée en application de l’article 25.2 de la Convention modifiée. Cependant, 
dans les cas visés au paragraphe 1 du présent article, l’Organisation a un droit de recours contre les Pays-Bas concernant toute 
indemnisation due à cet égard.

4. L’Organisation contracte en son nom propre une assurance couvrant l’ensemble ou certains des risques courus du fait de 
l’application du présent Accord, notamment les dommages subis en cas de manque à gagner et en particulier les risques relatifs à:

1. La responsabilité à l’égard des tiers (compagnies aériennes, usagers, passagers, etc.);

2. La responsabilité à l’égard des États;

3. Les dommages aux installations ou la perte de ces installations.

Article 12

Modifications

1. Le présent Accord ne peut être modifié que par accord écrit des Parties et sur avis favorable du Groupe de coordination de 
Maastricht. Toute modification du présent Accord entre en vigueur à une date dont conviennent les Parties.

2. Sous réserve des dispositions de la première phrase de l’article 8 du présent Accord, les Parties peuvent modifier le contrat 
établi conformément au paragraphe 2 de l’article 4 et à l’article 8 du présent Accord par accord écrit de leurs représentants 
dûment habilités, sans qu’il soit nécessaire de modifier le présent Accord.

3. Les Pays-Bas peuvent à tout moment notifier par écrit des changements de leurs besoins en services visés au paragraphe 1 de 
l’article 4 du présent Accord. Les modalités de la mise en œuvre des changements sont convenues par les Parties par écrit, compte 
dûment tenu de l’incidence de ces changements eu égard au personnel et aux ressources financières nécessaires. Les changements 
sont mis en œuvre au plus tard deux ans après avoir été demandés.

4. En cas de modification de l’Accord de Maastricht, les Parties modifient le présent Accord en conséquence, à moins qu’elles 
n’en aient convenu autrement.

Article 13

Règlement des différends

En cas de différend entre les Parties au sujet de l’interprétation, de l’application ou de l’exécution du présent Accord ne pouvant 
pas être réglé au moyen de négociations directes ou par un autre moyen, les dispositions de l’article 31 de la Convention modifiée 
s’appliquent mutatis mutandis.

Article 14

Entrée en vigueur, durée et dénonciation

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature par les deux Parties. Les dispositions relatives à la fourniture de 
services à la COM ne s’appliquent qu’à compter du 27 avril 2017. Elles prennent effet à la date convenue entre les Parties.

2. Le présent Accord reste en vigueur pendant une période indéterminée. Chacune des parties peut le dénoncer moyennant un 
préavis écrit de quatre ans.

En outre, chaque Partie peut dénoncer, moyennant un préavis écrit, le présent Accord si celui-ci n’est plus conforme aux 
dispositions de l’Accord de Maastricht. La dénonciation prend effet à la date de l’entrée en vigueur de l’accord remplaçant le 
présent Accord ou, à défaut, à l’expiration d’un délai de quatre ans à compter de la date du préavis de dénonciation.
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3. En cas de tensions ou d’état d’alerte, l’application des dispositions du présent Accord peut être suspendue par l’une ou 
l’autre des Parties.

4. Le présent Accord ne s’applique qu’à la partie européenne du Royaume des Pays-Bas.

FAIT en double exemplaire en langue anglaise.

Pour le Royaume des Pays-Bas: 

Le Général de corps d’armée D.J. LUYT

Commandant de la Force aérienne royale des Pays-Bas

Lieu: Breda 
Date: 28.08.2017

Pour EUROCONTROL:

FRANK BRENNER 
Directeur général

Lieu: Bruxelles
Date: 28.08.2017


